
11 millions d’aidants
en France
17 millions d’ici 2020(1)

20%
 

des aidants 
aident au moins 
deux personnes

36.7% 
des aidants ont aidé 
pendant plus de 6 ans
(dont 9% pendant plus de 10 ans)

46% 
des aidants 

estiment qu’aider 
à impacter négativement 

leur santé

164 
milliards d’euros 

C’est l’estimation 
de la contribution nette 

des aidants à la société

85%
 

des aidants 
n’ont pas eu le choix 
de devenir aidant

« AIDER & TRAVAILLER »
   BAROMÈTRE 2017

Le baromètre a été réalisé du 5 avril au 5 mai 2017. Questionnaire accessible par internet, diffusé via les réseaux sociaux, ainsi qu’à partir d’une base de contacts associatifs en charge d’aider les aidants. La taille de l’échantillon est 
de 503 répondants. Les résultats du baromètre ont été redressés par la technique du calage sur marge, selon les méthodes standard en la matière. Les variables catégorielles qui ont été choisies pour le redressement, dépendent des 
résultats 2013 recensement de l’INSEE (sexe, âge, secteur d’activité et zone géographique (IDF et hors IDF)). La population mère représente la population active, plus les retraités de France métropolitaine.



FOCUS EMPLOI // LES COLLÈGUES 
DES AIDANTS S’EXPRIMENT

Près de 83% d’entre eux 
indiquent que leur entreprise 
propose des aides aux aidants 
et à leurs équipes.

57% indiquent ne pas les avoir 
utilisées.

Pour 81% des non-aidants, 
il est important que leur 
entreprise contribue à trouver 
des solutions concrètes pour 
les aidants et leurs collègues.

(1) source : Baromètre 2016 BVA / Fondation April
(2) Source : BVA Novartis
(3) Source : Malakoff Médéric 2015

4.62 millions d’aidants ont une activité salariée(1).

16 jours d’absence par an pour un aidant(2).

+ 40% d’absentéisme non prévus(3)

41% des aidants travaillent à temps partiel. 
Situation subit par plus de 73% d’entre-eux. 

79% des aidants ont parlé de leur situation sur leur lieu 
de travail, 45,8% à leur manager et 25,2% à la DRH 
(12% seulement à l’assistante sociale).

47% des aidants estiment que leur entreprise ne prend pas en 
compte leur situation d’aidant.

Les deux principales aides considérées comme facilitant la 
vie d’aidant en entreprise : La possibilité de modifier mes 
horaires de travail (51%) et la souplesse dans la prise de 
mes congés (41%).

60% des aidants SANS EMPLOI, ont quitté leur emploi du fait 
de leur situation d’aidant. 
52% d’entre eux souhaiteraient retravailler s’ils n’étaient pas 
aidant. 


